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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.10, modifier comme suit: 

«6.10  La source d�alimentation en électricité du SAV peut être la batterie du véhicule. 

S�il existe une autre alimentation électrique, on peut utiliser un accumulateur 
ou une batterie, elle doit être rechargeable et ayant des caractéristiques de 
performance équivalentes qui ne doit en aucun cas alimenter les autres parties 
du système électrique du véhicule.». 

Paragraphe 18.10, modifier comme suit: 

«18.10 La source d�alimentation en électricité du SAV peut être la batterie du véhicule. 

S�il existe une autre alimentation électrique, on peut utiliser un accumulateur 
ou une batterie, elle doit être rechargeable et ayant des caractéristiques de 
performance équivalentes qui ne doit en aucun cas alimenter les autres parties 
du système électrique du véhicule.». 

*     *     * 

B. JUSTIFICATION 

L�évolution qu�ont connue les batteries rechargeables a permis de multiplier leurs 
possibilités d�utilisation. Auparavant, leur coût était supérieur à celui des accumulateurs. Du fait 
que leur coût est devenu satisfaisant, cette source d�énergie peut désormais assurer l�alimentation 
exclusive du SAV. Combiné à des haut-parleurs piézoélectriques, le SAV peut émettre jusqu�à 
500 signaux d�alarme, sans atténuation du volume. 
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